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La CGT est le rassemblement de millions de salariés qui veulent défendre leurs intérêts et se faire entendre.

Ils veulent qu'enfin leurs attentes et inspirations soient prises en compte, tant au niveau professionnel

qu'au niveau des salaires, des qualifications, des conditions de travail, de la formation professionnelle...


Adhérer à la CGT c’est enfin prendre son propre destin en main.

C’est refuser de déclarer forfait, car celui qui ne se bat pas a déjà tout perdu et accepte de
continuer à perdre ce qu’il lui reste.












CGT BIOMERIEUX CRAPONNE : Bulletin d’adhésion





Depuis des décennies les salariés se réunissent, militent, revendiquent et se battent pour améliorer leurs conditions de travail et de vie. Ces acquis, parfois gagnés au prix du sang, sont aujourd’hui remis en question au nom du profit, de la rentabilité ou de la compétitivité. Face aux politiques, au MEDEF et aux autres organisations patronales, les salariés doivent se replacer au cœur de la société en tant que créateur de richesse de l’entreprise et ainsi prétendre à sa meilleure répartition.


Pendant que les exonérations de cotisations patronales s’élèvent à plusieurs dizaines de milliards d’euros par an, ce sont nos salaires qui n’augmentent pas, la précarité qui s’installe, nos retraites qui s’éloignent et notre santé qui est de moins en moins remboursée. Adhérer, militer, c’est faire vivre la démocratie, l’écoute, le débat, la transparence au sein de l’entreprise comme au sein de la société. Pouvoir compter sur un syndicat uni pour l’intérêt commun permet de peser dans les négociations salariales, sur les conventions collectives, pour défendre la retraite par répartition ou la sécurité sociale. 








L’adhésion est un acte volontaire et libre. Chaque membre de la CGT garde ses idées, et peut les faire valoir à chaque instant de la vie syndicale, car la CGT est un espace de liberté où chacun peut débattre librement, dans le respect de l'opinion de ses membres, pour exprimer son avis et participer aux décisions.





Se syndiquer est un acte légitime de la vie professionnelle. Notre  employeur est syndiqué dans un syndicat patronal et cela grâce au fruit de notre travail !








La cotisation syndicale, versée par le syndiqué à la CGT, constitue un élément vital au financement de l’organisation.


Elle garantit son indépendance à l’égard du patronat et des institutions.


Ces cotisations sont déductibles du montant des impôts sur le revenu.


Si vous n’êtes pas imposable, vous bénéficiez d’un crédit d’impôt.





Ce bulletin d’adhésion ou d’actualisation sert à identifier les adhérents, à connaître leur situation professionnelle,


à leur faire parvenir la presse syndicale, le suivi de carrières et les courriers spécifiques.


Il est important de compléter le plus précisément possible ce document.





Plus forte la CGT, plus grands les succès








